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1) Après avoir agi conformément à l'alinéa a) du présent

paragraphe, l'organe peut, s'il le juge nécessaire, demander

à la Partie intéressée de prendre les mesures correctives

qui, en raison des -circonstances, paraissent nécessaires

pour assurer l'exécution des dispositions des articles 12,

13 et 16;

ii) Avant d'agir conformément à l'alinéa iii) ci-dessous,

l'organe considérera cosme confidentielles les

communications qu'il aura échangées avec la Partie

intéressée en vertu des alinéas qui précèdent;

iii) S'il constate que la Partie intéressée n'a pas pris les

mesures correctives qu'elle a été invitée à prendre

conformément au présent alinéa, l'Organe peut appeler

l'attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur

la question. Tout rapport publié en vertu du présent alinéa

contiendra aussi l'avis de la Partie intéressée si celle-ci

le demande.

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter aux séances de

l'Organe au cours desquelles une question l'intéressant directement doit

être examinée en application du présent article.

3. Dans les cas où une décision de l'Organe adoptée en vertu du présent

article n'est pas unanime, l'opinion de la minorité doit être exposée.

4. Les décisions de l'organe en vertu du présent article doivent être

prises à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l'Organe.

5. Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent en vertu de

l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, l'organe préserve le

caractère confidentiel de toutes les informations qu'il pourra avoir.


